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Descriptif : 
 
Cette UE s’adresse à des étudiants désireux de s’engager dans des actions collectives ciblées auprès de collégiens ou de lycéens. 
Autonomie, sens des responsabilités, dynamisme, aisance relationnelle et curiosité intellectuelle sont des qualités requises pour 
suivre cette UE. Cette dernière est ouverte à toutes les filières d’études sans distinction. Avoir eu un investissement associatif ou 
avoir assuré des responsabilités collectives (possession d’un BAFA par exemple) sera un élément facilitateur.   
 
 
Les actions retenues visent : 
 
- À accroître l’ambition scolaire des élèves et favoriser leur accès à l’information dans la construction de leurs projets d’orientation et 
de formation. Il pourra, par exemple, s’agir d’accompagner des élèves, en relais des professionnels, dans leur découverte des études 
supérieures, des métiers et des voies d’insertions (salons étudiant ou forums orientation, emploi ; visite de lieux de formation lors de 
journées portes ouvertes ; construire des journées d’immersion –jeux de piste- ; organiser des rencontres avec des professionnels ; 
faire découvrir des entreprises et des métiers).  
 
- À lutter contre les inégalités de socialisation et de capital culturel en favorisant la découverte culturelle et scientifique afin de susciter 
le plaisir d’apprendre et enrichir les acquis. Il pourra, par exemple, s’agir de guider des élèves dans des manifestations culturelles ou 
de vulgarisation scientifique afin qu’ils puissent en retirer un réel enrichissement, ou d’organiser une visite active de sites historiques.  
 
Les étudiants retenus participeront à l’élaboration, la mise en œuvre et l’animation des projets sélectionnés.  
 
 



 
À titre indicatif, sont présentées ci-dessous 2 actions collectives ayant vues le jour sous l’impulsion des étudiants inscrits dans cette 
UET :  
 
Atelier Découverte du droit : Cet atelier, à destination de lycéens, était orienté sur la découverte des métiers du droit et des formations 
associées. Il a débuté par la visite du Tribunal de Grande Instance de Nîmes et l’observation d’une audience dont les affaires traitées 
ont servi de support d’analyse. Une rencontre avec des professionnels du droit (e.g., magistrat ; avocat), puis une visite guidée de 
notre université, complétaient la matinée en permettant aux élèves d’acquérir des notions de base en droit (droit public vs. droit privé). 
Une découverte ludique du patrimoine et des monuments historiques de la ville de Nîmes par un escape game aux Arènes était 
organisée en après-midi.  
 
Atelier Mer, Sensibilisation à la préservation des milieux marins : Cet atelier, à destination de collégiens, avait pour ambition d’enrichir 
les connaissances des élèves sur le monde marin et de leur donner envie de devenir acteur de la protection des espèces et du 
respect de l’environnement aquatique. Il a débuté par une visite du Seaquarium du Grau du roi, à l’aide d’un quiz spécialement conçu, 
lequel permettait un apport de connaissances de manière ludique. Au pique-nique sur la plage a succédé une balade en mer d’une 
heure à bord du catamaran La providence permettant une visite commentée de l’architecture pyramidale de la Grande-Motte, une 
traversée de la baie d’Aigues-Mortes, et la découverte des Marinas de Port-Camargue, plus grand port de plaisance d’Europe. 
 

 
 

Modalités de contrôle des connaissances :  
Session 1 : 
Contrôle Terminal : L’étudiant réalisera une synthèse orale des actions auxquelles il a participé en suivant les consignes de 
présentation imposée (20 minutes) 
 
Session 2 : Rattrapage : L’étudiant réalisera une synthèse orale des actions auxquelles il a participé en suivant les consignes de 
présentation imposée (20 minutes) 
 
Si confinement : soutenance orale 
 


